
des avancées  
significatives pour la 
compétitivité des exploitations

RetRouvons confiance en l’aveniR



faire confiance  aux PRoDucteuRs  
pour gérer les aleas

L’Etat a annoncé plusieurs mesures significatives  
pour donner les moyens aux producteurs de faire  
face aux différents aléas (climatiques, économiques, 
sanitaires) qu’ils rencontrent. La plus importante est 
la transformation de la déduction pour aléas (DPA)  
en une véritable épargne de précaution.

Grâce à l’investissement  
et aux propositions formulées par 
l’AGPB depuis plusieurs années,  

c’est une avancée importante pour  
la résilience des entreprises.  

Avec ce projet de réforme,  
les agriculteurs pourront disposer  
d’un véritable mécanisme fiscal,  

souple, attractif et facilement  
utilisable.

De la DeDuction PouR aleas  
a l’ePaRGne De PRecaution
Jusqu’à ce jour les agriculteurs hésitaient fortement avant 
d’avoir recours à la DPA en raison du manque manque de  
souplesse et de la complexité du dispositif. Plusieurs 
avancées ont été obtenues :

Totale liberté de réintégration sans aucune  
 condition ni pénalité financière
Passage de la durée d’utilisation de 7 à 10 ans
Plafond annuel proportionné au bénéfice de  
 l’exploitation jusqu’à 41.400 € contre 27.000 €  
 précédemment (transparence des GAEC et des  
 EARL maintenue)
Maintien du plafond pluriannuel de 150.000 €

#
#
#

#

Avec cette épargne de précaution, réintégrée simplement et 
sans pénalité, un céréalier (exemple ci-contre simulé sur 
les résultats moyens français Otex15) aurait pu sécuriser 
son résultat sur les 10 dernières années entre 1 et 3 smic 
par actif familial pour se rémunérer.

Les nouvelles dispositions lui permettront, dès le 1er janvier 
2019, d’améliorer le lissage pluriannuel de ses résultats et 
de ses prélèvements fiscaux et sociaux grâce à la possibilité 
de mettre en épargne pendant 10 ans sans crainte de condi-
tions trop restrictives pour la récupérer. 

Les DPA constituées avant cette date devraient également 
bénéficier de nouvelles conditions. A noter que les GAEC et 
EARL pourront multiplier les plafonds annuels et cumulés 
par le nombre d’associés dans la limite de 4.

Le gouvernement nous a entendus ! Nos propositions ont été retenues !  
Les agriculteurs auront enfin une épargne de précaution adaptée à la réalité économique  

de leurs exploitations

Philippe Pinta
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De l’iMPôt suR le Revenu a l’iMPôt 
suR les sociétés
Une réversibilité sera mise en place pendant une  
période de 5 ans à partir de la création ou du change-
ment d’imposition. Quand un agriculteur basculera à 
l’IS, il pourra lisser les effets de cette bascule pendant 
ces 5 ans.

ReconDuction Du ReMBouRseMent 
PaRtiel De la ticPe suR le GnR
Les agriculteurs seront exonérés de l’augmentation 
de la TICPE. Le taux actuel sera reconduit sur le 
GNR agricole pour 3 ans. Parallèlement, à terme,  
le remboursement de la taxe sera intégré en totalité 
dans le prix d’achat afin de supprimer l’avance de tré-
sorerie réalisée par les agriculteurs lors de l’achat du 
GNR.

renforcement Du cice  

en allèGeMents De chaRGes
A partir du 1er janvier 2019 (soit 9 mois avant les 
autres secteurs), en agriculture, le Crédit d’Impôt 
pour la Compétitivité et l’Emploi sera remplacé par 
un allègement de cotisations patronales de 6 points 
sur la part de la masse salariale inférieure à 2,5 
SmIC. Celui-ci sera complété par une baisse supplé-
mentaire de 4,1 points au niveau du salaire minimum.

suppression de la taXe céréales
Les céréaliers saluent la suppression de la taxe  
fiscale affectée de FranceAgrimer ou communément 
appelée taxe céréales. Une charge qui pesait sur les 
producteurs d’un montant de l’ordre de 17,5 m€/an. 
Son retrait va donc dans le bon sens. Pour autant, 
l’AGPB sera très vigilante quant à la compensation 
promise par l’Etat pour garantir le bon fonctionnement 
de FranceAgrimer, le suivi et les mécanismes qui  
régissent le marché des céréales.

le contRat De solutions PouR une  
véRitaBle tRansition econoMiQue,  
enviRonneMentale et sociétale
Signé par l’AGPB et 40 autres partenaires du monde agricole, 
de la recherche et de l’industrie, le Contrat de solutions est 
une réponse aux attentes des consommateurs et vise à préserver 
l’environnement et à garantir un avenir pour les exploitations.

GlYPhosate, Du teMPs PouR s’aDaPteR
Il n’existe pas actuellement d’alternatives économiquement 
viables pour le glyphosate et il faut du temps pour trouver des 
solutions avant son interdiction. L’une des fiches du Contrat  
de Solutions a été spécifiquement dédiée aux alternatives au 
glyphosate.

la chaRte RiveRains, une solution  
PRoactive Du MonDe aGRicole
L’une des fiches du Contrat de Solutions a pour objectif de  
formaliser, avec l’ensemble des acteurs du territoire, une charte 
de bon voisinage afin répondre aux attentes des citoyens 
sur l’utilisation des produits phytosanitaires par les agriculteurs.

Reconnaissance Des DistoRsions  
De concuRRence et lutte contRe  
la suR-tRansPosition
Les accords commerciaux internationaux et la sur-transposition 
des directives européennes sont des sources importantes de 
distorsions de concurrence. L’AGPB le clame depuis des mois 
notamment sur les restrictions d’usage et interdictions de phytosa-
nitaires, comme le glyphosate.

des solutions GaGnantes  pour  
une transition responsaBle

sècheresse 2018 : cas de force majeure, 
pas de sanction
Suite à la sécheresse, les DDPm ont reçu la directive de ne pas 
sanctionner ni contrôler les agriculteurs sur le maintien des in-
tercultures et couverts SIE. La reconnaissance cas de force ma-
jeure est accordée à l’ensemble des agriculteurs des départements 
dans le zonage défini. Ils ne sont donc pas tenus de déposer des  
demandes individuelles. 

Cette initiative de la profession est un  
élément décisif dans les victoires  

syndicales de ces dernières semaines.  
L’idée selon laquelle il ne peut y avoir  

d’interdictions sans solutions a été reprise  
par le gouvernement.

L’interdiction du glyphosate  
n’a pas été inscrite dans la loi.

La loi EGALIM a repris ce concept sous la  
forme de charte d’engagement pour plus de  

transparence et d’échanges.

Portée par la profession, l’Etat reconnait que  
la sur-transposition de directives européennes  
entraîne de lourdes distorsions de concurrence 

pour l’activité agricole. Un projet de loi a été  
déposé au Sénat pour la « suppression de  

sur-transposition de directives européennes  
en droit français ».

La loi EGALIM intègre une disposition  
interdisant de vendre des produits agricoles  

ou alimentaires pour lesquels il a été fait usage  
de produits phytos non autorisés par la  

réglementation européenne.

Dès juillet, l’AGPB a revendiqué ce dispositif  
pour pallier une situation de sècheresse  

exceptionnelle.

des RéDuctions De chaRGes  oBtenues
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la competitivite :  une PRioRité et l’action continue :  
Des coMBats en couRs

le PReleveMent liMite PouR les 52 
PReMieRs ha
Empêcher que 20 % des aides du premier pilier de 
la PAC soient prélevés pour les 52 premiers hectares 
a permis de limiter l’hémorragie des soutiens des  
céréaliers français.

PointeR les DistoRsions  
Des soutiens entRe ceRealieRs  
euRoPeens et fRancais

La compétitivité passe par des conditions de soutiens 
harmonisées en France et en Europe. Faire prendre 
conscience que les choix français sur la PAC péna-
lisent de près de 15 €/t de blé par rapport à l’Allemagne 
est indispensable pour préparer la future PAC vers des  
arbitrages plus équilibrés, y compris pour les zones inter-
médiaires.

les suBventions a l’assuRance  
Recolte sauveGaRDées
L’AGPB, aux côtés de la FNSEA, a empêché la diminution 
de 10 à 30 % envisagée par les pouvoirs publics de la sub-
vention européenne à l’assurance récolte des grandes 
cultures.

le PRiX De l’aMMonitRate baisse
L’AGPB travaille à la libéralisation du marché européen 
des ammonitrates, qui est protégé par des barrières à 
l’importation avec une concurrence insuffisante. 
Une nécessité économique pour les céréaliers, et une 
question d’équité alors que les prix des céréales sont, 
eux, alignés sur les marchés mondiaux. En 2017, à l’ini-
tiative de l’AGPB et des céréaliers espagnols, italiens, 
britanniques et irlandais, la Commission européenne a 
entrepris une réévaluation des droits antidumping qui 
frappent actuellement les importations d’ammonitrates 
en provenance de Russie.

Le taux de subvention est resté inchangé.  
L’AGPB s’est fermement opposée à ces  

changements de règles pour maintenir un outil 
indispensable à la résilience des exploitations  

de plus en plus soumises au changement  
climatique.

Nous avons obtenu une baisse de ces droits  
à partir de la fin 2018. Le résultat sera une  
légère réduction des prix de l’ammonitrate  

33,5 et 27 en Europe et en France, qui seront  
plus proches des prix internationaux.

une Gestion Des RisQues a améliorer
Abaisser le seuil de déclenchement de l’assurance 
climatique de 30 à 20 %, un outil essentiel pour la 
résilience des entreprises. Les grandes cultures ont 
obtenu à force d’acharnement de modifier le règle-
ment Omnibus mais la France refuse de mettre un 
place les moyens financiers supplémentaires.

des Zones intermédiaires a sortir 
de l’impasse
La mission CGAAER diligentée à la demande de 
l’AGPB sur la situation préoccupante des céréaliers 
des zones intermédiaires n’a pas encore rendu son 
rapport.

Au-delà de la reconnaissance du diagnostic pour ces 
régions malmenées dans les différentes réformes 
de la PAC, un traitement particulier est attendu dans 

les politiques d’actions publiques notamment au 
sein du plan stratégique national prochain. L’AGPB 
en appelle à l’Etat pour que ces zones rurales défa-
vorisées qui ne bénéficient d’aucune indemnité com-
pensatoire de handicap, et sont particulièrement 
vulnérables face aux aléas climatiques, puissent 
conserver une activité agricole dynamique, socle de 
la vitalité économique des territoires.

DéfenDRe la solution aZotée
Alors qu’ils sont incapables de satisfaire la demande 
et que l’Europe doit importer plus de la moitié de sa 
solution azotée des USA, de Trinidad et de Russie, 
les fabricants européens ont demandé à la Commis-
sion européenne de frapper ces importations d’une 
nouvelle taxe « antidumping ». L’AGPB s’est constituée 
partie prenante pour mettre en échec cette proposition 
qui aboutirait à augmenter fortement les prix de 
l’azote liquide.
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L’action de l’AGPB a eu pour effet de limiter ce taux  
à 10 %, ce qui a permis de conserver au moins  

1000 €/actif familial supplémentaire en moyenne 
dans un contexte de revenu dégradé  

(ou +10 €/ha)
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les fabricants européens ont demandé à la Commis-
sion européenne de frapper ces importations d’une 
nouvelle taxe « antidumping ». L’AGPB s’est constituée 
partie prenante pour mettre en échec cette proposition 
qui aboutirait à augmenter fortement les prix de 
l’azote liquide.
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L’action de l’AGPB a eu pour effet de limiter ce taux  
à 10 %, ce qui a permis de conserver au moins  

1000 €/actif familial supplémentaire en moyenne 
dans un contexte de revenu dégradé  

(ou +10 €/ha)



un syndicalisme de filière
au plus près des préoccupations  
des producteurs

L’association générale des producteurs de blé représente 
les producteurs de céréales et défend leurs intérêts. 
L’ AGPB est pilotée par des agriculteurs élus de leur  
département, issus du monde syndical et économique.

Produire Plus, Produire Mieux
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